
Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2021-2022, R-4151-2021

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 13 18 076 1,433
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 13 11 988 0,951 Représentent 4 % des coûts d'investissement.

Portion variable Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 626 659 0,105
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

(1) 
Applicable sur 100 jours.

(2) 
D-2011-108.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par Coop Agri-

énergie Warwick.

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés à ce point de 

réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Volumes
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2021-2022, R-4151-2021

(1) (3)

Coût de service Lien avec les tarifs DR Coût

000 $

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier -12

2 Redevances -1

3 Taxe sur les services publics -2

4 Amortissement -6

5 Coût d'intérêt -3

6 Impôts -2

7 Coût de l'équité -4

8 Coût de service total -31

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service -31

10 Revenu tarifaire -31

Partie fixe - volet investissement
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(2)

Partie fixe - volet distribution

Partie variable
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